
 

 

COMITÉ DE DISCIPLINE 
ORGANISME D AUTORÉGLEMENTATION DU COURTAGE IMMOBILIER DU QUÉBEC 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
No: 33-24-2518 
 
DATE :  
 
 
LE COMITÉ : Me Jean-Pierre Morin, avocat Vice-président du CDISC 

Mme Ginette Cholette, courtier immobilier Membre du CDISC 
M. Christian Goulet, courtier immobilier Membre du CDISC 

 
 
ALEXANDRE MOLINIER, ès qualités de syndic adjoint de Organisme 

 

Partie plaignante 
c. 
JOSÉ FOLLA (également connu sous le nom de CHRISTOPHE FOLLA), 
(B5750) 

Partie intimée 
 
 

DÉCISION SUR LA DEMANDE EN HOMOLOGATION  
 

 
 
[1] Le 12 août 2024 pour procéder à 

le dossier 33-24-2518; 
 
[2] Le syndic adjoint était alors représenté par Me Alexandra Bérubé et de son côté, 

 
 

  

[3] Me Bérubé avec le consentement de Me Draghia produit les pièces suivantes : 

Pièce R-1 A ; 

Pièce R-2 Plainte disciplinaire datée du 19 février 2024; 

Pièce R-3  dossier 700-01-194858-240 datée du 25 
janvier 2024; 

Pièce R-4 
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conclue le 18 avril 2024; 

[4] Me Bérubé résume les faits relatifs à cette affaire et les raisons qui ont amené le 
syndic adjoint à déposer une plainte, pièce R-2, le 19 février 2024 suite à la parution dans 

-01-194858-240, pièce 
R-4; 
 
[5] 

 
 
[6] 
échangé pour la suite des choses, ce qui a amené à une entente le 18 avril 2024, pièce 
R-4; 
 
[7] 

 
 
[8] 

 
 
[9] De plus, 
immobiliers directement ou indirectement; 
 
[10] En contrepartie de ces engagements
et que le plaignant demande le retrait de la plainte; 
 
[11] 

 
 
[12] Au soutien de ses représentations, Me Bérubé cite les causes suivantes : 
 

Principes juridiques 

1 Palacios c. Comité de déontologie policière, 2007 QCCA 581 (CanLII) 

2 Tassé c. Chiropraticiens du Québec, 2001 QCTP 74 (CanLII) 

 
Exemples jurisprudentiels 

3 Jovanovic c. Médecins (Ordre professionnel des), 2005 QCTP 20 (CanLII) 

4 Ingénieurs (Ordre professionnel des) c. Tessier, 2022 QCCDING 19 
(CanLII) 

5 Psychoéducateurs et psychoéducatrices (Ordre professionnel des) c. 
Désaulniers, 2023 QCCDPSED 5 (CanLII) 

 
[13] 
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discipline en pareilles matières; 
 
[14] 

et éclairé; 
 

  

[15] u Règlement sur les instances disciplinaires  
le Comité est saisi de la plainte disciplinaire à compter de sa réception par le secrétaire; 
 
[16] À compter de ce moment, le Comité a la compétence exclusive pour disposer de 

toutes les circonstances des faits générateurs 
 

 
[17] Rappelons également que la mission première du Comité de discipline, tout 

 
 
[18] Notons également que le plaignant allègue dans sa requête que sa demande de 

 aucunement liée à son appréciation de la valeur probante de la preuve ni 
quant au bien-fondé du chef reproché à la plainte; 
 
[19]  
puis à  
 
[20] 

opération de courtage, sur la déontologie des courtiers et sur la publicité; 
 
[21] Dans le cas où cette plainte devait être traitée de façon usuelle, plusieurs 
évènements pourraient survenir et empêcher une résolution rapide du problème; 
 
[22] Les parties ont, dans cette affaire, eu   de 
discussions et ils en sont venus à une entente qui assure rapidement la protection du 
public,  
 
[23] Bien que certains peuvent soutenir que des ententes faites par des parties 

s es intégralement par un 
Comité de discipline de façon semblable que lors de recommandations communes sur 

raisonnable; 
 
[24] Dans le présent cas, la protection du public est sécurisée de façon efficace et 
diligente; 
 
[25] 
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[26]  
 
[27] Ainsi donc, la demande de retrait sera donc autorisée; 
 

PAR CES MOTIFS, LE COMITÉ DE DISCIPLINE : 

 

PREND ACTE de la révocation du permis de courtier immobilier de  (B5750) 
en date du 2 février 2024; 
 
DÉCLARE  
 
HOMOLOGUE 

 
 
PERMET  
 
ORDONNE qu toute 
demande de délivrance de permis soit refusée par le service de certification de 

 
 
ORDONNE 

imé José Folla (B5750) soit 
publié dans le Journal de Montréal
présente décision; 
 
AUTORISE le greffe à procéder à la notification de la présente décision à 
au soin de son avocat; 
 
LE TOUT, avec frais à la charge de 

. 
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____________________________________
Me Jean-Pierre Morin avocat
Vice-président du Comité de discipline

____________________________________
Mme Ginette Cholette, courtier immobilier
Membre du Comité de discipline

____________________________________
M. Christian Goulet, courtier immobilier
Membre du Comité de discipline

Me Alexandra Bérubé
Avocate de la partie plaignante

Me Bogdan Draghia
Avocat de la partie intimée 

: 12 août 2024
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